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Direction départementale
des territoires des Vosges

Arrêté n°115/2022/DDT du 04 mai 2022

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu l'arrêté du 19 Pluviôse an V relatif à la chasse des animaux nuisibles,

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

portant autorisation d’effectuer des mesures administratives de destruction de 
sangliers

le code de l’Environnement, notamment les articles L.427-1 à L.427-7, R.427-1 à 
R.427-4 ;

le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l’organisation et à l’action des Services de l’État dans les régions et 
départements ;

le décret du 28 octobre 2020 nommant Yves SEGUY préfet des Vosges ;

l’arrêté du Premier ministre et du ministère de l’Intérieur du 17 décembre 2019 
nommant M. Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des 
Vosges ;

l’arrêté préfectoral du 06 avril 2022 portant délégation de signature à M. 
Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges ;

la décision du 19 avril 2022 de subdélégation de signature relative aux 
attributions de la direction départementale des territoires ;

la circulaire du 31 juillet 2009 relative à la mise en œuvre du plan national de 
maîtrise du sanglier,

l’arrêté préfectoral n°730/2019/DDT du 24 décembre 2019 modifié portant 
nomination des lieutenants de louveterie sur le département des Vosges pour la 
période 2020-2024 ;

le signalement de M. THIAVILLE, représentant du GAEC de l’ÉPINE, rapportant 
des dégâts de sangliers sur les cultures et sur les semis sur les communes de 
JARMENIL et POUXEUX ;
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Vu

Vu

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

 

le rapport du 02 mai 2022 de M. Jean-Louis NAVARRO, lieutenant de louveterie 
territorialement compétent ;

l'avis favorable du 04 mai 2022 de la fédération départementale des chasseurs 
des Vosges ;

CONSIDÉRANT que l’article L 427-6 du code de l’environnement dispose qu’à « chaque 
fois qu’il est nécessaire, sur l’ordre du représentant de l’État dans le département, après 
avis du directeur départemental de l’agriculture et de la forêt et du président de la 
fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs, des opérations de 
destruction de spécimens d’espèces non domestiques sont effectuées […] pour prévenir 
les dommages importants, notamment aux cultures, à l’élevage, aux forêts, aux 
pêcheries, aux eaux et à d’autres formes de propriétés » ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de protéger les terrains privés et les parcelles agricoles et 
de gérer la population de sangliers sur cette zone ;

ARRÊTE :

Article 1 : M. Jean-Louis NAVARRO , lieutenant de louveterie des Vosges, compétent sur 
le secteur concerné, est chargé de mettre en œuvre des mesures administratives de 
destruction de sangliers sur les communes de JARMENIL et POUXEUX, sur et à proximité 
des parcelles exploitées par le GAEC de l’Epine impactées par des dégâts.

Article 2 : Ces opérations sont exécutées sous la direction de M. Jean-Louis NAVARRO 
qui pourra se faire assister par tous les lieutenants de louveterie du département des 
Vosges, ainsi que par toute personne désignée par ses soins et sous son entière 
responsabilité.

Article 3 : La destruction est autorisée par tirs de jour comme de nuit. L’utilisation d’un 
véhicule à moteur et de sources lumineuses est autorisée.
L’utilisation de moyens susceptibles d’améliorer l’efficacité des tirs de prélèvement 
d’individus de l’espèce sangliers est également autorisée pour les lieutenants de 
louveterie. C’est notamment le cas des lunettes de tir de nuit ou de tout dispositif 
utilisant, par condition de visibilité réduite, l’intensification de lumière, l’infrarouge ou 
toute autre technique.

Article 4 : Ces opérations de régulation réalisées dans le cadre de la protection des 
cultures et des prairies ne pourront donner lieu à aucune opération commerciale. Le 
présent arrêté vaut permis de transport de la venaison qui ne pourra être transportée 
qu’au domicile du lieutenant de louveterie, de l’exploitant agricole concerné, ou du 
tireur mandaté.
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Fait à Épinal, le 04 mai 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef de service de l'environnement et des risques

SIGNÉ

Alain LERCHER

Article 5 : À tout moment, le conducteur du véhicule devra respecter les dispositions du 
code de la Route et notamment l'interdiction d'arrêt ou de stationnement sur la 
chaussée. De plus, conformément à l'article R412-1, en circulation, tout conducteur ou 
passager d'un véhicule à moteur doit porter une ceinture de sécurité homologuée dès 
lors que le siège qu'il occupe en est équipé.

Article 6 : Une information préalable à chaque sortie de nuit sera donnée aux services 
de la Gendarmerie Nationale et de la Police Nationale (téléphone : 17), ainsi qu’à 
l’Office Français de la Biodiversité (téléphone : 03 29 05 29 25).

Article 7 : La recherche des animaux blessés est obligatoire et sera menée par un 
conducteur agréé de l’union nationale pour l’utilisation des chiens de rouge (UNUCR), 
figurant sur la liste officielle des conducteurs de chiens de sang agréés. Ce conducteur 
sera désigné par le tireur.

Article 8 : M. Jean-Louis NAVARRO adressera un compte rendu détaillé à Monsieur le 
Directeur Départemental des Territoires à la suite de chaque opération, et un bilan dès 
la fin de la période autorisée.

Article 9 : Le présent arrêté prend effet à compter du lendemain de sa publication au 
recueil des actes administratif et jusqu’au 31 mai 2022.

Article 10 : Le directeur départemental des territoires, le Colonel commandant le 
groupement de gendarmerie des Vosges, le chef du service départemental de l’office 
français de la biodiversité, le délégué départemental de l’office national des forêts, le 
président de la fédération Départementale des chasseurs des Vosges, les maires des 
communes susvisées à l'article 1 et M. Jean-Louis NAVARRO sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture des Vosges.

Délais et voies de recours :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy 
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2022-05-04-00002 - AArrêté n°115/2022/DDT du 04 mai 2022
portant autorisation d’effectuer des mesures administratives de destruction de
sangliers

6



Direction départementale des territoires des Vosges

88-2022-05-04-00004

Arrêté n°114/2022/DDT du 04 mai 2022

portant autorisation d’effectuer des mesures

administratives de destruction de

sangliers

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2022-05-04-00004 - Arrêté n°114/2022/DDT du 04 mai 2022
portant autorisation d’effectuer des mesures administratives de destruction de
sangliers

7



Direction départementale
des territoires des Vosges

Arrêté n°114/2022/DDT du 04 mai 2022

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu l'arrêté du 19 Pluviôse an V relatif à la chasse des animaux nuisibles,

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

portant autorisation d’effectuer des mesures administratives de destruction de 
sangliers

le code de l’Environnement, notamment les articles L.427-1 à L.427-7, R.427-1 à 
R.427-4 ;

le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l’organisation et à l’action des Services de l’État dans les régions et 
départements ;

le décret du 28 octobre 2020 nommant Yves SEGUY préfet des Vosges ;

l’arrêté du Premier ministre et du ministère de l’Intérieur du 17 décembre 2019 
nommant M. Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des 
Vosges ;

l’arrêté préfectoral du 06 avril 2022 portant délégation de signature à M. 
Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges ;

la décision du 19 avril 2022 de subdélégation de signature relative aux 
attributions de la direction départementale des territoires ;

la circulaire du 31 juillet 2009 relative à la mise en œuvre du plan national de 
maîtrise du sanglier,

l’arrêté préfectoral n°730/2019/DDT du 24 décembre 2019 modifié portant 
nomination des lieutenants de louveterie sur le département des Vosges pour la 
période 2020-2024 ;

le signalement de M. TARD et M. BOUCHIN, rapportant des dégâts sur les maïs 
fraîchement semés sur les communes de MARTINVELLE et MONTHUREUX-sur-
SAONE ;
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Vu

Vu

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

 

le rapport du 28 avril 2022 de M. Thierry LEGROS, lieutenant de louveterie 
territorialement compétent ;

l'avis favorable du 03 mai 2022 de la fédération départementale des chasseurs 
des Vosges ;

CONSIDÉRANT que l’article L 427-6 du code de l’environnement dispose qu’à « chaque 
fois qu’il est nécessaire, sur l’ordre du représentant de l’État dans le département, après 
avis du directeur départemental de l’agriculture et de la forêt et du président de la 
fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs, des opérations de 
destruction de spécimens d’espèces non domestiques sont effectuées […] pour prévenir 
les dommages importants, notamment aux cultures, à l’élevage, aux forêts, aux 
pêcheries, aux eaux et à d’autres formes de propriétés » ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de protéger les terrains privés et les parcelles agricoles et 
de gérer la population de sangliers sur cette zone ;

ARRÊTE :

Article 1 : M. Thierry LEGROS , lieutenant de louveterie des Vosges, compétent sur le 
secteur concerné, est chargé de mettre en œuvre des mesures administratives de 
destruction de sangliers sur les communes de MARTINVELLE et MONTHUREUX-sur-
SAONE, sur et à proximité des parcelles exploitées par M. TARD et M. BOUCHIN 
impactées par des dégâts.

Article 2 : Ces opérations sont exécutées sous la direction de M. Thierry LEGROS qui 
pourra se faire assister par tous les lieutenants de louveterie du département des 
Vosges, ainsi que par toute personne désignée par ses soins et sous son entière 
responsabilité.

Article 3 : La destruction est autorisée par tirs de jour comme de nuit. L’utilisation d’un 
véhicule à moteur et de sources lumineuses est autorisée.
L’utilisation de moyens susceptibles d’améliorer l’efficacité des tirs de prélèvement 
d’individus de l’espèce sangliers est également autorisée pour les lieutenants de 
louveterie. C’est notamment le cas des lunettes de tir de nuit ou de tout dispositif 
utilisant, par condition de visibilité réduite, l’intensification de lumière, l’infrarouge ou 
toute autre technique.

Article 4 : Ces opérations de régulation réalisées dans le cadre de la protection des 
cultures et des prairies ne pourront donner lieu à aucune opération commerciale. Le 
présent arrêté vaut permis de transport de la venaison qui ne pourra être transportée 
qu’au domicile du lieutenant de louveterie, de l’exploitant agricole concerné, ou du 
tireur mandaté.
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Fait à Épinal, le 04 mai 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef de service de l'environnement et des risques

SIGNÉ

Alain LERCHER

Article 5 : À tout moment, le conducteur du véhicule devra respecter les dispositions du 
code de la Route et notamment l'interdiction d'arrêt ou de stationnement sur la 
chaussée. De plus, conformément à l'article R412-1, en circulation, tout conducteur ou 
passager d'un véhicule à moteur doit porter une ceinture de sécurité homologuée dès 
lors que le siège qu'il occupe en est équipé.

Article 6 : Une information préalable à chaque sortie de nuit sera donnée aux services 
de la Gendarmerie Nationale et de la Police Nationale (téléphone : 17), ainsi qu’à 
l’Office Français de la Biodiversité (téléphone : 03 29 05 29 25).

Article 7 : La recherche des animaux blessés est obligatoire et sera menée par un 
conducteur agréé de l’union nationale pour l’utilisation des chiens de rouge (UNUCR), 
figurant sur la liste officielle des conducteurs de chiens de sang agréés. Ce conducteur 
sera désigné par le tireur.

Article 8 : M. Thierry LEGROS adressera un compte rendu détaillé à Monsieur le 
Directeur Départemental des Territoires à la suite de chaque opération, et un bilan dès 
la fin de la période autorisée.

Article 9 : Le présent arrêté prend effet à compter du lendemain de sa publication au 
recueil des actes administratif et jusqu’au 31 mai 2022.

Article 10 : Le directeur départemental des territoires, le Colonel commandant le 
groupement de gendarmerie des Vosges, le chef du service départemental de l’office 
français de la biodiversité, le délégué départemental de l’office national des forêts, le 
président de la fédération Départementale des chasseurs des Vosges, les maires des 
communes susvisées à l'article 1 et M. Thierry LEGROS sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture des Vosges.

Délais et voies de recours :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy 
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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88-2022-05-04-00003

Arrêté n°116/2022/DDT du 04 mai 2022

portant autorisation d’effectuer des mesures

administratives de destruction de

sangliers
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Direction départementale
des territoires des Vosges

Arrêté n°116/2022/DDT du 04 mai 2022

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu l'arrêté du 19 Pluviôse an V relatif à la chasse des animaux nuisibles,

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

portant autorisation d’effectuer des mesures administratives de destruction de 
sangliers

le code de l’Environnement, notamment les articles L.427-1 à L.427-7, R.427-1 à 
R.427-4 ;

le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l’organisation et à l’action des Services de l’État dans les régions et 
départements ;

le décret du 28 octobre 2020 nommant Yves SEGUY préfet des Vosges ;

l’arrêté du Premier ministre et du ministère de l’Intérieur du 17 décembre 2019 
nommant M. Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des 
Vosges ;

l’arrêté préfectoral du 06 avril 2022 portant délégation de signature à M. 
Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges ;

la décision du 19 avril 2022 de subdélégation de signature relative aux 
attributions de la direction départementale des territoires ;

la circulaire du 31 juillet 2009 relative à la mise en œuvre du plan national de 
maîtrise du sanglier,

l’arrêté préfectoral n°730/2019/DDT du 24 décembre 2019 modifié portant 
nomination des lieutenants de louveterie sur le département des Vosges pour la 
période 2020-2024 ;

le signalement de M. PARISOT, représentant du GAEC de la MIESSE, rapportant 
des dégâts de sangliers sur les cultures et sur les semis malgré la pose de clôtures 
sur la commune de LA HOUSSIERE et sur les communes limitrophes ;
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Vu

Vu

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

 

le rapport du 02 mai 2022 de M. Fabrice MARCOT, lieutenant de louveterie 
territorialement compétent ;

l'avis favorable du 04 mai 2022 de la fédération départementale des chasseurs 
des Vosges ;

CONSIDÉRANT que l’article L 427-6 du code de l’environnement dispose qu’à « chaque 
fois qu’il est nécessaire, sur l’ordre du représentant de l’État dans le département, après 
avis du directeur départemental de l’agriculture et de la forêt et du président de la 
fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs, des opérations de 
destruction de spécimens d’espèces non domestiques sont effectuées […] pour prévenir 
les dommages importants, notamment aux cultures, à l’élevage, aux forêts, aux 
pêcheries, aux eaux et à d’autres formes de propriétés » ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de protéger les terrains privés et les parcelles agricoles et 
de gérer la population de sangliers sur cette zone ;

ARRÊTE :

Article 1 : M. Fabrice MARCOT , lieutenant de louveterie des Vosges, compétent sur le 
secteur concerné, est chargé de mettre en œuvre des mesures administratives de 
destruction de sangliers sur la commune de LA HOUSSIERE et sur les communes 
limitrophes, sur et à proximité des parcelles exploitées par le GAEC de la MIESSE 
impactées par des dégâts.

Article 2 : Ces opérations sont exécutées sous la direction de M. Fabrice MARCOT qui 
pourra se faire assister par tous les lieutenants de louveterie du département des 
Vosges, ainsi que par toute personne désignée par ses soins et sous son entière 
responsabilité.

Article 3 : La destruction est autorisée par tirs de jour comme de nuit. L’utilisation d’un 
véhicule à moteur et de sources lumineuses est autorisée.
L’utilisation de moyens susceptibles d’améliorer l’efficacité des tirs de prélèvement 
d’individus de l’espèce sangliers est également autorisée pour les lieutenants de 
louveterie. C’est notamment le cas des lunettes de tir de nuit ou de tout dispositif 
utilisant, par condition de visibilité réduite, l’intensification de lumière, l’infrarouge ou 
toute autre technique.

Article 4 : Ces opérations de régulation réalisées dans le cadre de la protection des 
cultures et des prairies ne pourront donner lieu à aucune opération commerciale. Le 
présent arrêté vaut permis de transport de la venaison qui ne pourra être transportée 
qu’au domicile du lieutenant de louveterie, de l’exploitant agricole concerné, ou du 
tireur mandaté.
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Fait à Épinal, le 04 mai 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef de service de l'environnement et des risques

SIGNÉ

Alain LERCHER

Article 5 : À tout moment, le conducteur du véhicule devra respecter les dispositions du 
code de la Route et notamment l'interdiction d'arrêt ou de stationnement sur la 
chaussée. De plus, conformément à l'article R412-1, en circulation, tout conducteur ou 
passager d'un véhicule à moteur doit porter une ceinture de sécurité homologuée dès 
lors que le siège qu'il occupe en est équipé.

Article 6 : Une information préalable à chaque sortie de nuit sera donnée aux services 
de la Gendarmerie Nationale et de la Police Nationale (téléphone : 17), ainsi qu’à 
l’Office Français de la Biodiversité (téléphone : 03 29 05 29 25).

Article 7 : La recherche des animaux blessés est obligatoire et sera menée par un 
conducteur agréé de l’union nationale pour l’utilisation des chiens de rouge (UNUCR), 
figurant sur la liste officielle des conducteurs de chiens de sang agréés. Ce conducteur 
sera désigné par le tireur.

Article 8 : M. Fabrice MARCOT adressera un compte rendu détaillé à Monsieur le 
Directeur Départemental des Territoires à la suite de chaque opération, et un bilan dès 
la fin de la période autorisée.

Article 9 : Le présent arrêté prend effet à compter du lendemain de sa publication au 
recueil des actes administratif et jusqu’au 31 mai 2022.

Article 10 : Le directeur départemental des territoires, le Colonel commandant le 
groupement de gendarmerie des Vosges, le chef du service départemental de l’office 
français de la biodiversité, le délégué départemental de l’office national des forêts, le 
président de la fédération Départementale des chasseurs des Vosges, le maire de la 
commune susvisée à l'article 1 et M. Fabrice MARCOT sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture des Vosges.

Délais et voies de recours :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy 
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n° 70 _2022  du 3 mai 2022
portant renouvellement d’agrément pour la prise en charge, le transport et

l’élimination des matières de vidanges issues des systèmes d’assainissement non
collectif

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la santé publique, notamment son article L.1331-1-1 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2224-8 ;

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles R.211-25 à 45, R.214-5 et
R.541-50 à 53 ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  28  octobre  2020  portant
nomination de Monsieur Yves SEGUY en qualité de préfet des Vosges ; 

Vu l'arrêté  du  7  septembre  2009  modifié  par  l’arrêté  du  3  décembre  2010
définissant les modalités d'agrément des personnes réalisant les vidanges et prenant
en  charge  le  transport  et  l'élimination  des  matières  extraites  des  installations
d'assainissement non collectif ;

Vu la demande de renouvellement d’agrément reçue le 15/02 /2022, présentée par
monsieur Michel RENARD représentant l’entreprise E.T.A. DE MENIL  ;

Considérant  que  le  dossier  présenté  par  l’entreprise  T.A.  DE  MENIL répond  aux
obligations  réglementaires  et  techniques  exigibles  en  matière  d’entretien  des
dispositifs d’assainissement non collectif ;

Considérant  que  les  évolutions  réglementaires  nécessitent  une  modification  de
l’autorisation initiale ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires
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ARRETE :

TITRE 1er : OBJET DE L'AUTORISATION

Article 1er  - Objet de l'agrément

Les entreprises réalisant les vidanges des installations d'assainissement non collectif,
prenant en charge le transport et l'élimination des matières extraites, sont soumises à
agrément préfectoral.

L’arrêté n°70_2022 annule et remplace l’arrêté n°283_2021 du 8 août 2021.

Les matières de vidange sont constituées des boues produites par les installations
d'assainissement non collectif.
La vidange et le transport sont les opérations consistant à extraire les matières de
vidange de leur lieu de production et à les acheminer vers le lieu de leur élimination.
L'élimination est l'opération consistant à détruire, traiter ou valoriser les matières de
vidange dans le but de limiter leur impact environnemental ou sanitaire.
À ce titre l’entreprise ci-dessous désignée détient l’agrément : N° 88_ANC_2011 /21 /R

Article 2 - Identification du demandeur

Raison sociale : Entreprise T.A. DE MENIL

Adresse : 4, route de Rambervillers- 88700 MENIL-sur-BELVITTE

N° SIRET : 408 766 780 00022

Le récépissé de déclaration relative à l'activité de transport par route, de négoce et
de courtage de déchets non dangereux figure en annexe I du présent arrêté.
En  application  de  l'article  R.541-53  du  code  de  l'environnement,  une  copie  du
récépissé  de  déclaration  doit  être  conservée  à  bord  de  chaque véhicule,  afin  de
pouvoir être présentée en cas de contrôle.

Article 3 - Caractéristique de la demande

La quantité maximale annuelle de matières de vidange demandée par l'entreprise est
de : 500. m3/an.

L’entreprise  est  autorisée  à  exercer  son  activité  sur  le  territoire  des  Vosges,  de
Meurthe et Moselle et transmettra les bilans respectifs aux départements concernés
par son activité.

Les exutoires d’élimination des matières collectées par le demandeur sont :

-  l’élimination  agricole  sur  le  parcellaire  prévu  à  cet  effet  sous  réserve  d’une
hygiénisation conforme à la réglementation en vigueur ;

- dépotage en station d’épuration de GOLBEY selon les termes de la convention
cosignée .
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Article 4 - Validité de l'agrément

Le présent agrément a une durée de validité de dix (10) ans, à compter de la date de
signature du présent arrêté.

La demande de renouvellement de l'agrément est faite selon les mêmes modalités
que la demande initiale et transmise au préfet au moins six (6) mois avant la date
limite de fin de validité de l'agrément initial.

TITRE 2 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 5 : Traçabilité et documents à établir

L'entreprise agréée doit être en mesure de justifier,  à tout instant, du devenir  des
matières de vidange dont elle a pris la charge.

Un  bordereau  de  suivi  des  matières  de  vidange,  comportant  à  minima  les
informations prévues à l'annexe II  de l'arrêté du 7 septembre 2009 définissant les
modalités d'agrément des personnes réalisant les vidanges, est établi  pour chaque
vidange, par la personne agréée et en trois volets.
Ces trois  volets sont conservés respectivement par le  propriétaire de l'installation
vidangée, la personne agréée et le responsable de la filière d'élimination.
Le volet conservé par le propriétaire de l'installation vidangée est signé par lui-même
et la personne agréée. Ceux conservés par l'entreprise agréée et le responsable de la
filière d'élimination sont signés par les trois parties.
Par mesure de confidentialité, le volet remis au responsable de la filière d'élimination
des  matières  de  vidange  ne  mentionne  pas  les  coordonnées  du  propriétaire  de
l'installation.
L'entreprise agréée tient un registre, classé par dates, comportant les bordereaux de
suivi des matières de vidange. Ce document est tenu en permanence à la disposition
du préfet et de ses services. La durée de conservation de ce registre par l'entreprise
agréée est de dix (10) années.
Un  bilan  de  l'exercice  de  son  activité  de  vidange  de  l'année  "n" est  adressé  par
l'entreprise agréée, avant le 1  er   avril de l'année "n + 1", au préfet  . Ce bilan comporte à
minima :
- les informations concernant le nombre d'installations vidangées par commune et les
quantités totales de matières correspondantes ;
- les quantités de matières dirigées vers les filières d'élimination ;
- un état des moyens de vidange dont dispose l'entreprise agréée et les évolutions
envisagées.
Ce document  comprend en annexe  une attestation  signée  par  le  responsable  de
chaque filière d'élimination indiquant notamment la quantité de matières de vidange
livrée par l'entreprise agréée.
Le registre et le bilan sont conservés dans les archives de l'entreprise agréée pendant
dix (10) années.

Article 6 : Exigences en termes de matériel et de formation

Le matériel doit être affecté exclusivement à l’activité de vidange.
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Les caractéristiques techniques (débit des pompes, section  des tuyaux, équipements
annexes  )  doivent  permettre  à  l’entreprise  d’assurer  pleinement  la  vidange  et
l’entretien  des  systèmes  d’assainissement  et  notamment  d’assurer  les  fonctions
d’hydrocurage complet du réseau et de remise en eau des fosses.
En aucun cas une tonne à lisier ne peut être utilisée à des fins d’entretien de systèmes
d’Assainissement Non Collectif.
Le personnel de l’entreprise affecté à l’entretien des systèmes d’ANC et à la vidange
doit pouvoir justifier soit de formations à l’exercice des métiers de la vidange soit
d’une  expérience  professionnelle  lui  permettant  d’atteindre  les  objectifs  de
performance et de résultats exigés.

Article 7 - Communication à des fins commerciales ou publicitaires

Lorsqu'il  est  fait  référence  à  l'agrément  sur  des  documents  rédigés  à  des  fins
commerciales ou publicitaires, seule est autorisée la mention suivante :

"Agréé par l'Etat pour l'activité de vidange et de prise en charge du transport et de
l'élimination des matières extraites des installations d'assainissement non collectif –
Se reporter à la liste des personnes ou entreprises agréées sur le site internet des
services de l'Etat de la préfecture ayant délivré l'agrément".

Article 8 - Modification de l'activité

Toute  modification  apportée  par  le  pétitionnaire  de  nature  à  entraîner  un
changement notable des éléments du dossier de la demande d'agrément doit être
portée à la connaissance du préfet.

Article 9 - Caractère de l'agrément

L'agrément est accordé à titre personnel,  précaire et révocable sans indemnité de
l'Etat exerçant ses pouvoirs de police.

L'agrément  peut  être  suspendu ou son champ d'activité  restreint  pour  une durée
n'excédant pas deux (2) mois, dans les cas suivants :

- lorsque la capacité des filières d'élimination des matières de vidange ne permet
pas de recevoir la quantité maximale pour laquelle l'entreprise a été agréée ;
- en cas de manquement par l'entreprise aux obligations de l'arrêté du 7 septembre
2009, en particulier, en cas d'élimination de matières de vidange hors des filières
prévues par l'agrément ;
- en cas de non-respect des éléments déclarés.

L'agrément peut être retiré ou modifié à l'initiative du préfet, après mise en demeure
restée sans effet et sur avis du CODERST, dans les cas suivants :

-  en  cas  de  faute  professionnelle  grave  ou  de  manquement  à  la  moralité
professionnelle ;
- en cas de manquement par l'entreprise aux obligations de l'arrêté du 7 septembre
2009, en particulier, en cas d'élimination de matières de vidange hors des filières
prévues par l'agrément ;
- en cas de non-respect des éléments déclarés.

Faute pour  le  permissionnaire  de se  conformer dans le  délai  fixé  aux dispositions
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prescrites, l’administration pourra prononcer la déchéance du présent agrément et,
prendre les mesures nécessaires pour faire disparaître aux frais  du permissionnaire
tout dommage provenant de son fait, ou pour prévenir ces dommages dans l’intérêt
de  l’environnement,  de  la  sécurité  et  de  la  santé  publique,  sans  préjudice  de
l’application  des  dispositions  pénales  relatives  aux  contraventions  du  code  de
l’environnement.

Le bénéficiaire dont l'agrément a été retiré ne peut prétendre à un nouvel agrément
dans les six (6) mois à compter de la notification de la décision de retrait.

Article 10 - Réserve des droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 11 - Autres réglementations

Le  présent  agrément  ne  dispense  en  aucun  cas  le  permissionnaire  de  faire  les
déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 12 - Publication et information des tiers

Un avis au public faisant connaître les termes du présent agrément sera publié à la
diligence des services de la préfecture du département des  Vosges, et aux frais du
permissionnaire,  en caractères apparents,  dans deux journaux locaux ou régionaux
diffusés dans le département des Vosges.

Le présent agrément sera à disposition du public sur le site internet des services de
l'Etat de la Préfecture des Vosges.

Article13 - Exécution

Le secrétaire général de la préfecture , le directeur départemental des territoires, le
directeur de l’Agence Régionale de la Santé,   l'office  français de la biodiversité,  le
maire  de la  commune concernée sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent agrément qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture des Vosges.

Fait à Epinal, le 03 mai 2022
Le préfet
par délégation, le sous-préfet
Secrétaire Général

Signé

David PERCHERON

D  élais et voies de recours   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans
les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2022-05-03-00002

Arrêté n° 71_ 2022  du 03 mai 2022

portant renouvellement d’agrément pour la prise en charge,

le transport et l’élimination des matières de vidanges issues

des systèmes d’assainissement non collectif
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n° 71_ 2022  du 03 mai 2022
portant renouvellement d’agrément pour la prise en charge, le transport et

l’élimination des matières de vidanges issues des systèmes d’assainissement non
collectif

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la santé publique, notamment son article L1331-1-1  ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2224-8 ;

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles R.211-25 à 45, R.214-5 et
R.541-50 à 53 ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  28  octobre  2020  portant
nomination de Monsieur Yves SEGUY en qualité de préfet des Vosges ; 

Vu l'arrêté  du  7  septembre  2009  modifié  par  l’arrêté  du  3  décembre  2010
définissant les modalités d'agrément des personnes réalisant les vidanges et prenant
en  charge  le  transport  et  l'élimination  des  matières  extraites  des  installations
d'assainissement non collectif ;

Vu la demande de renouvellement d’agrément reçue le 20/02/2022, présentée par
Jean-François MARCOT  représentant de l’entreprise A.P.E. SERVICES  ;

Considérant  que  le  dossier  présenté  par  l’entreprise  A.P.E.SERVICES répond  aux
obligations  réglementaires  et  techniques  exigibles  en  matière  d’entretien  des
dispositifs d’assainissement non collectif ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires
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ARRETE :

TITRE 1er : OBJET DE L'AUTORISATION

Article 1er  - Objet de l'agrément

Les entreprises réalisant les vidanges des installations d'assainissement non collectif,
prenant en charge le transport et l’élimination des matières extraites, sont soumises à
agrément préfectoral.

Les matières de vidange sont constituées des boues produites par les installations
d'assainissement non collectif.
La vidange et le transport sont les opérations consistant à extraire les matières de
vidange de leur lieu de production et à les acheminer vers le lieu de leur élimination.
L'élimination est l'opération consistant à détruire, traiter ou valoriser les matières de
vidange dans le but de limiter leur impact environnemental ou sanitaire.
À ce titre l’entreprise ci-dessous désignée détient l’agrément : N° 88_ANC_2012 /01/R

Article 2 - Identification du demandeur

Raison sociale : Entreprise : A.P.E. SERVICES

Adresse : 22, rue des hauts jardins -  88230 FRAIZE 

N° SIRET :  448018158000025

Le récépissé de déclaration relative à l'activité de transport par route, de négoce et
de courtage de déchets non dangereux figure en annexe I du présent arrêté.
En  application  de  l'article  R.541-53  du  code  de  l'environnement,  une  copie  du
récépissé  de  déclaration  doit  être  conservée  à  bord  de  chaque véhicule,  afin  de
pouvoir être présentée en cas de contrôle.

Article 3 - Caractéristique de la demande

La quantité maximale annuelle de matières de vidange demandée par l'entreprise est
de : 650. m3/an.

Le périmètre d’intervention de l’entreprise A.P. E.Service s’étend sur les départements
des Vosges, Meurthe et Moselle,  Haut- Rhin, Bas-Rhin.

Les exutoires d’élimination des matières collectées par le demandeur sont :

-dépotage en station d’épuration de Fraize (88)

- dépotage en station d’épuration de Grange Autmonzey (88)

-dépotage en station d’épuration de St Dié des Vosges (88)

selon les termes des  conventions  cosignées  entre les parties.
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Article 4 - Validité de l'agrément

Le présent agrément a une durée de validité de dix (10) ans, à compter de la date de
signature du présent arrêté.

La demande de renouvellement de l'agrément est faite selon les mêmes modalités
que la demande initiale et transmise au préfet au moins six (6) mois avant la date
limite de fin de validité de l'agrément initial.

TITRE 2 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 5 : Traçabilité et documents à établir

L'entreprise agréée doit être en mesure de justifier,  à tout instant, du devenir  des
matières de vidange dont elle a pris la charge.

Un  bordereau  de  suivi  des  matières  de  vidange,  comportant  à  minima  les
informations prévues à l'annexe II  de l'arrêté du 7 septembre 2009 définissant les
modalités d'agrément des personnes réalisant les vidanges, est établi  pour chaque
vidange, par la personne agréée et en trois volets.
Ces trois  volets sont conservés respectivement par le  propriétaire de l'installation
vidangée, la personne agréée et le responsable de la filière d'élimination.
Le volet conservé par le propriétaire de l'installation vidangée est signé par lui-même
et la personne agréée. Ceux conservés par l'entreprise agréée et le responsable de la
filière d'élimination sont signés par les trois parties.
Par mesure de confidentialité, le volet remis au responsable de la filière d'élimination
des  matières  de  vidange  ne  mentionne  pas  les  coordonnées  du  propriétaire  de
l'installation.
L'entreprise agréée tient un registre, classé par dates, comportant les bordereaux de
suivi des matières de vidange. Ce document est tenu en permanence à la disposition
du préfet et de ses services. La durée de conservation de ce registre par l'entreprise
agréée est de dix (10) années.
Un  bilan  de  l'exercice  de  son  activité  de  vidange  de  l'année  "n" est  adressé  par
l'entreprise agréée, avant le 1  er   avril de l'année "n + 1", au préfet  . Ce bilan comporte à
minima :
- les informations concernant le nombre d'installations vidangées par commune et les
quantités totales de matières correspondantes ;
- les quantités de matières dirigées vers les filières d'élimination ;
- un état des moyens de vidange dont dispose l'entreprise agréée et les évolutions
envisagées.
Ce document  comprend en annexe  une attestation  signée  par  le  responsable  de
chaque filière d'élimination indiquant notamment la quantité de matières de vidange
livrée par l'entreprise agréée.
Le registre et le bilan sont conservés dans les archives de l'entreprise agréée pendant
dix (10) années.

Article 6 : Exigences en termes de matériel et de formation

Le matériel doit être affecté exclusivement à l’activité de vidange.
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Les caractéristiques techniques (débit des pompes, section  des tuyaux, équipements
annexes…)  doivent  permettre  à  l’entreprise  d’assurer  pleinement  la  vidange  et
l’entretien  des  systèmes  d’assainissement et  notamment  d’assurer  les  fonctions
d’hydrocurage complet du réseau et de remise en eau des fosses.
En aucun cas, une tonne à lisier ne peut être utilisée à des fins d’entretien de systèmes
d’assainissement non collectif (ANC).
Le personnel de l’entreprise affecté à l’entretien des systèmes d’ANC et à la vidange
doit pouvoir justifier soit de formations à l’exercice des métiers de la vidange, soit
d’une  expérience  professionnelle  lui  permettant  d’atteindre  les  objectifs  de
performance et de résultats exigés.

Article 7 - Communication à des fins commerciales ou publicitaires

Lorsqu'il  est  fait  référence  à  l'agrément  sur  des  documents  rédigés  à  des  fins
commerciales ou publicitaires, seule est autorisée la mention suivante :

"Agréé par l'Etat pour l'activité de vidange et de prise en charge du transport et de
l'élimination des matières extraites des installations d'assainissement non collectif –
Se reporter à la liste des personnes ou entreprises agréées sur le site internet des
services de l'Etat de la préfecture ayant délivré l'agrément".

Article 8 - Modification de l'activité

Toute  modification  apportée  par  le  pétitionnaire  de  nature  à  entraîner  un
changement notable des éléments du dossier de la demande d'agrément doit être
portée à la connaissance du préfet.

Article 9 - Caractère de l'agrément

L'agrément est accordé à titre personnel,  précaire et révocable sans indemnité de
l'Etat exerçant ses pouvoirs de police.

L'agrément  peut  être  suspendu ou son champ d'activité  restreint  pour  une durée
n'excédant pas deux (2) mois, dans les cas suivants :
- lorsque la capacité des filières d'élimination des matières de vidange ne permet pas
de recevoir la quantité maximale pour laquelle l'entreprise a été agréée ;
- en cas de manquement par l'entreprise aux obligations de l'arrêté du 7 septembre
2009,  en particulier,  en cas  d'élimination de matières  de vidange hors  des filières
prévues par l'agrément ;
- en cas de non-respect des éléments déclarés.

L'agrément peut être retiré ou modifié à l'initiative du préfet, après mise en demeure
restée sans effet et sur avis du CODERST, dans les cas suivants :
-  en  cas  de  faute  professionnelle  grave  ou  de  manquement  à  la  moralité
professionnelle ;
- en cas de manquement par l'entreprise aux obligations de l'arrêté du 7 septembre
2009,  en particulier,  en cas  d'élimination de matières  de vidange hors  des filières
prévues par l'agrément ;
- en cas de non-respect des éléments déclarés.

Faute pour  le  permissionnaire  de se  conformer dans le  délai  fixé  aux dispositions
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prescrites, l’administration pourra prononcer la déchéance du présent agrément et,
prendre les mesures nécessaires pour faire disparaître aux frais  du permissionnaire
tout dommage provenant de son fait, ou pour prévenir ces dommages dans l’intérêt
de  l’environnement,  de  la  sécurité  et  de  la  santé  publique,  sans  préjudice  de
l’application  des  dispositions  pénales  relatives  aux  contraventions  du  code  de
l’environnement.

Le bénéficiaire dont l'agrément a été retiré ne peut prétendre à un nouvel agrément
dans les six (6) mois à compter de la notification de la décision de retrait.

Article 10 - Réserve des droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 11 - Autres réglementations

Le  présent  agrément  ne  dispense  en  aucun  cas  le  permissionnaire  de  faire  les
déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 12 - Publication et information des tiers

Un avis au public faisant connaître les termes du présent agrément sera publié à la
diligence des services de la Préfecture du département des  Vosges, et aux frais du
permissionnaire,  en caractères apparents,  dans deux journaux locaux ou régionaux
diffusés dans le département des Vosges .

Le présent agrément sera à disposition du public sur le site internet des services de
l'Etat de la Préfecture des Vosges.

Article 13 - Exécution

Le secrétaire général de la préfecture , le directeur départemental des territoires, le
directeur de l’Agence Régionale de la Santé,   l'office  français de la biodiversité,  le
maire  de la  commune concernée sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent agrément qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture des Vosges.

Fait à Epinal, le 03 mai 2022
Le préfet
par délégation, le sous-préfet
Secrétaire Général

Signé

David PERCHERON

D  élais et voies de recours   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans
les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Arrêté n°090/2022 du 21 avril 2022

portant approbation de la carte communale de la commune

de HERGUGNEY
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n°090/2022 du 21 avril 2022

portant approbation de la carte communale de la commune de HERGUGNEY

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le décret du 28 octobre 2020 nommant M. Yves SEGUY, préfet des Vosges ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune d’Hergugney du 15 novembre 2022
décidant de réviser la carte communale ;

Vu l’arrêté municipal du 18 octobre 2021 mettant à l’enquête publique le projet de la carte
communale ;

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ;

Vu la délibération du 25 mars 2022 du conseil municipal validant l'approbation de la carte
communale ;

CONSIDERANT que le document établi  n'est pas contraire aux objectifs visés aux articles
L. 101-1 à L101-3 du Code de l'urbanisme ;

Sur proposition du directeur de la direction départementale des territoires des Vosges

Arrête :

Article 1 - Est approuvée la carte communale de HERGUGNEY telle qu’elle est annexée au
présent arrêté :

le dossier de carte communale comprend :
- la délibération du conseil municipal approuvant la carte communale
- le rapport de présentation
- les documents graphiques au 1/5000  éme et au 1/2OOO éme

- la liste des servitudes d’utilité publique
- les réseaux d’eau potable et d’assainissement
- la carte des aléas retrait/ gonflement des argiles
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La carte communale est consultable à la Mairie de HERGUGNEY aux jours et heures habituels
d’ouverture

Article 2 - Les documents graphiques délimitent les secteurs constructibles et
inconstructibles conformément à l’article R.161-4 du Code de l’Urbanisme.

Article 3 - Sur le territoire communal, les autorisations d’occuper et d’utiliser le sol sont
instruites et délivrées sur le fondement des règles générales de l’urbanisme définies au
chapitre 1er du titre 1er du livre 1er et des autres dispositions législatives et réglementaires
applicables.

Article 4 - Le présent arrêté fera l’objet des mesures de publicité suivantes :
affichage pendant un mois en mairie, publication au Recueil des actes administratifs de l’État
dans le département et mention de cet affichage dans un journal local.

Article 5 – L'approbation de la carte communale produit ses effets juridiques dès l’exécution
de l’ensemble des formalités prévues à l’article R 163-9 du Code de l’Urbanisme pour la
délibération du conseil municipal et le présent arrêté.

Article 6 – En application de l’article R.421-1 du Code de justice administrative, le délai de
recours devant le Tribunal Administratif de NANCY est fixé à deux mois à compter de
l'exécution de l'ensemble des formalités prévues en article 5.

Article 7 - Le préfet et le maire de HERGUGNEY sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Le dossier complet sera téléchargé sur le géoportail de l'urbanisme après les mesures de
publicité effectuées par la commune. 

Fait à Epinal, le 21 avril 2022

Le préfet,

Par délégation, le sous-préfet,
secrétaire général

David PERCHERON
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Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires

88-2022-04-27-00010

Arrêté portant délégation de signature
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Direction
de l’administration pénitentiaire

Direction interrégionale des services pénitentiaires Est-Strasbourg

Maison d’arrêt d’Épinal

 A Épinal

Le 27 avril 2022

Arrêté portant délégation de signature

Vu le code de procédure pénale, notamment ses article(s) R. 57-6-24 et R. 57-7-5 ;
Vu l’article 1er du décret n° 2019-1427 du 23 décembre 2019 ;
Vu l’arrêté du ministre de la justice 3276951 – 111039 nommant Madame Amandine MACREZ en
qualité de chef d’établissement de la maison d’arrêt d’Épinal.

Madame Amandine MACREZ, chef d’établissement de la maison d’arrêt d’Épinal

ARRÊTE     :

Article  1  er : Délégation  permanente de signature est  donnée à  Madame Anne-Sophie  HOENEN,
adjointe au chef d’établissement à la maison d’arrêt d’Épinal, aux fins de signer tout arrêté, décision,
acte, document, correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le tableau
ci-joint.

Article 2 :  Délégation permanente de signature est donnée  à Monsieur  Jean-Edouard ATCHAPA,
directeur  technique  à  la  maison  d’arrêt  d’Épinal,  aux  fins  de signer  tout  arrêté,  décision,  acte,
document,  correspondance se  rapportant  à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-
joint.

Article 3 : Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur David JACOB, chef de service
pénitentiaire,  chef  de  détention  de  la  maison  d’arrêt  d’Épinal,  aux  fins  de  signer  tout  arrêté,
décision, acte, document, correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le
tableau ci-joint.

Article  4 :  Délégation  permanente  de  signature  est  donnée  à Monsieur  Stéphane  DODEUX,
capitaine pénitentiaire, adjoint au chef de détention de la maison d’arrêt d’Épinal, aux fins de signer
tout arrêté, décision, acte, document, correspondance se rapportant  à l’exercice des attributions
visées dans le tableau ci-joint.

Article 5 : Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Xavier GABRIEL, capitaine
pénitentiaire à la maison d’arrêt d’Épinal, aux fins de signer tout arrêté, décision, acte, document,
correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-joint.

Article 6 : Délégation permanente de signature est donnée à Madame Carole LAMBING, capitaine
pénitentiaire à la maison d’arrêt d’Épinal, aux fins de signer tout arrêté, décision, acte, document,
correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-joint.
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Article  7 :  Délégation  permanente  de  signature  est  donnée  à Monsieur  Christophe  ROMARY,
capitaine pénitentiaire à la maison d’arrêt d’Épinal, aux fins de signer tout arrêté, décision, acte,
document,  correspondance se  rapportant  à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-
joint.

Article  8 :  Délégation  permanente  de  signature  est  donnée  à Monsieur  François  GUERLAIN,
capitaine pénitentiaire à la maison d’arrêt d’Épinal, aux fins de signer tout arrêté, décision, acte,
document,  correspondance se  rapportant  à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-
joint.

Article  9     :  Délégation  permanente  de  signature  est  donnée  à Madame  Asha  SAINT-NARCISSE,
lieutenant pénitentiaire à la maison d’arrêt d’Épinal, aux fins de signer tout arrêté, décision, acte,
document,  correspondance se  rapportant  à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-
joint.

Article  10 :  Délégation  permanente  de  signature  est  donnée  à Monsieur  Dominique  BOUCHER,
premier  surveillant  à  la  maison  d’arrêt  d’Épinal,  aux  fins  de signer  tout  arrêté,  décision,  acte,
document,  correspondance se  rapportant  à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-
joint.

Article 11 : Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Daniel GUY-LIDA, premier
surveillant à la  maison d’arrêt d’Épinal,  aux fins de signer tout arrêté, décision, acte,  document,
correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-joint.

Article  12 :  Délégation  permanente  de  signature  est  donnée  à Monsieur  Christophe  LOMBART,
premier  surveillant  à  la  maison  d’arrêt  d’Épinal,  aux  fins  de signer  tout  arrêté,  décision,  acte,
document,  correspondance se  rapportant  à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-
joint.

Article 13 : Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Sébastien MAYER, premier
surveillant à la  maison d’arrêt d’Épinal,  aux fins de signer tout arrêté, décision, acte,  document,
correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-joint.

Article  14 :  Délégation  permanente  de  signature  est  donnée  à Monsieur  Grégory  JACQUEMIN,
surveillant brigadier à la maison d’arrêt d’Épinal  faisant fonction de premier surveillant,  aux fins
de signer  tout  arrêté,  décision,  acte,  document,  correspondance se  rapportant  à l’exercice  des
attributions visées dans le tableau ci-joint.

Article 15 : Délégation permanente de signature est donnée  à Monsieur Romuald SCHUMACHER,
surveillant pénitentiaire à la maison d’arrêt d’Épinal faisant fonction de premier surveillant, aux fins
de signer  tout  arrêté,  décision,  acte,  document,  correspondance se  rapportant  à l’exercice  des
attributions visées dans le tableau ci-joint.

Article 16 : Le présent arrêté est publié  au recueil  des actes administratifs  du département des
Vosges et affiché au sein de l’établissement pénitentiaire. 

Le Chef d’établissement,

     Amandine MACREZ

Délais et voies de recours :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Décisions du Chef d'établissement pouvant faire l’objet d’une délégation de signature
en vertu des dispositions du code de procédure pénale (R. 57-6-24 ; R. 57-7-5) et d’autres textes

Décisions pouvant faire l’objet d’une délégation de signature en vertu des dispositions du code de procédure pénale

1 : adjoint au chef d’établissement et directeur technique
2 : chef de service pénitentiaire / chef de détention
3 : capitaine adjoint au chef de détention 
4 : autres capitaines et lieutenants
5 : majors et premiers surveillants 

Abréviation : RI = règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale 
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Décisions concernées Articles 1 2 3 4 5

Visites de l’établissement

Autoriser les visites de l’établissement pénitentiaire R. 57-6-24
D. 277 X X X

Opposer  un  refus  à  l’entrée  des  journalistes  accompagnant  les  parlementaires  visitant  l’établissement  et
décider de mettre fin à tout moment à leur visite pour des motifs de sécurité R.57-4-11 X X

Déterminer  la  zone interdite  à  la  prise  de son et  d’image par  les  journalistes  accompagnant  la  visite  des
parlementaires pour des motifs tenant au bon ordre et à la sécurité R. 57-4-12 X X X X

Vie en détention et PEP

Élaborer et adapter le règlement intérieur type R. 57-6-18 X
Désigner et convoquer les membres de la CPU D. 90 X X X X
Présidence de la CPU D.90 X X X

Présidence de la commission DPS et rédaction de l'avis motivé pour l'inscription
Circulaire

n°201210051661 
du 19/09/2012

X

Information à la personne détenue, maintien ou radiation du statut de DPS et recours à un interprète
Circulaire

n°201210051661
du 19/09/2012

X X

Prendre les mesures d’affectation des personnes détenues en cellule (y compris CProU) R. 57-6-24 X X X X X

Placement en CproU ou levée 44 loi du 24/11/2009
Note DAP 02/03/2020

X X X X

Désigner les personnes détenues à placer ensemble en cellule D. 93 X X X X X
Suspendre l’encellulement individuel d’une personne détenue D. 94 X X X X
Destination  à  donner  aux  aménagements  faits  par  une  personne  détenue  dans  sa  cellule,  en  cas  de
changement de cellule, de transfert ou de libération

20 RI type (R.57-6-18) X X X X

Interdiction du port de vêtements personnels par une personne détenue pour des raisons d’ordre, de sécurité
ou de propreté 10 RI type (R.57-6-18) X X X X X

Affecter des personnes détenues malades dans des cellules situées à proximité de l’Unité sanitaire D. 370 X X X X X

Doter une personne détenue d’une DPU (dotation de première urgence) Art 5 RI 
+ Note 02/03/2020 X X X X

Décider et donner audience en cas de recours gracieux requêtes ou plaintes des personnes détenues Art 34 RI X X X X

Refus d'attribution d'aides indigence
D.347-1 CPP

Circulaire 1340023C
du 17/05/2013

X X X

Invitation des personnes extérieures à participer à des consultations de personnes détenues et information des
décisions prises R.57-9-2 et -3 X X X
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Rédaction des propositions d'orientation ou de changement d'affectation des condamnés  D.76 et D.82 X X X X
S’opposer à la désignation d’un aidant pour des motifs tenant à la sécurité et au bon ordre R. 57-8-6 X X X X
Autoriser les personnels masculins à accéder au quartier des femmes D. 222 X X X X

Mesures de contrôle et de sécurité

Donner tous renseignements et avis nécessaires au chef d’escorte lorsque la personne détenue est considérée
comme dangereuse ou devant être particulièrement surveillée D. 294 X X X X

Donner tous renseignements utiles au préfet pour le mettre en mesure de prescrire l’escorte et la garde du
détenu  hospitalisé  par  les  FSI  et  arrêter  les  mesures  propres  à  éviter  tout  incident  compte  tenu  de  sa
personnalité

D. 394 et note DAP
du 26/06/2018 X X X X

Rendu  compte  à  l'autorité  requérante  de  l'impossibilité  de  déférer  à  une  réquisition  ou  un  ordre  de
transfèrement D.292 X X X X X

Détermination et actualisation du niveau d'escorte des personnes détenues Circulaire 18/11/2004
Note DAP 18/04/2011 X X X X

Constitution de l'escorte des personnes détenues faisant l'objet d'un transfert administratif

 D.308
Circulaire 18/11/2004

Notes DAP 18/04/2011
- 29/04/2014

X X X X

Utiliser les armes dans les locaux de détention
R.57-7-84

I art. 4 décret
23/08/2021

X

Faire appel aux FSI pour assurer le maintien de l’ordre et de la sécurité D. 266 X X
Retirer à une personne détenue objets, substances, outils dangereux lui appartenant et pouvant permettre un
suicide, une agression ou une évasion 
Retirer à une personne détenue objets et vêtements lui appartenant pour des raisons de sécurité

Art 5 RI
R. 57-6-24 X X X X X

Décider que la personne détenue ne porte pas les vêtements qu’elle possède pour des raisons d’ordre, de
sécurité ou de propreté

Art 10 RI, Art 5 RI 
et note DAP
02/03/2020

X X X X

Retirer à une personne détenue matériels et appareillages médicaux pour des raisons d’ordre et de sécurité Art 14-I RI
R. 57-6-24 X X X

Interdire à une personne détenue de participer aux activités physiques et sportives pour des raisons d’ordre et
de sécurité Art 20 RI X X X X

Décider de procéder à la fouille (individuelle et non individualisée) des personnes détenues
R. 57-7-79, R. 57-6-

24 – Circulaire
15/07/2020

X X X X X

Demander  au  procureur  de  la  République  une  investigation  corporelle  interne  par  un  médecin,  lorsqu’un
détenu est soupçonné d'avoir ingéré des substances ou des objets ou de les avoir dissimulés dans sa personne R. 57-7-82 X X X X

Décision de mise en œuvre des mesures de contrôle, pour des motifs de sécurité, des personnes accédant à
l’établissement pénitentiaire

D.278 et D.406
Note DAP 24/02/2009

X X X X

Décider de soumettre la personne détenue au port de moyens de contrainte et usage de la force Art 7-III RI X X X X X
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R. 57-6-R.57-7-83
Décider de soumettre la personne détenue au port de menottes ou à des entraves à l’occasion d’un transfert
ou d’une extraction 

Art 7-III RI
R. 57-6-24 X X X X X

Discipline
R. 57-7-5

+
Elaborer le tableau de roulement des assesseurs extérieurs R. 57-7-12 X X X X
Demander le retrait de l’habilitation d’un assesseur extérieur D. 250 X X
Placer un détenu à titre préventif en cellule disciplinaire ainsi qu’en cellule de confinement R. 57-7-18 X X X X X

Suspendre à titre préventif l’activité professionnelle des détenus R.57-7-22, R.57-7-5 X X X X X

Réalisation des enquêtes disciplinaires R.57-7-14 CPP X X X X X
Engager des poursuites disciplinaires R. 57-7-15 X X X
Désigner un interprète pour les personnes détenues qui  ne comprennent pas ou ne parlent pas la  langue
française R. 57-7-25 X X X X

Désigner les membres assesseurs de la commission de discipline R. 57-7-8 X X X X
Présider la commission de discipline R. 57-7-6 X X X
Prononcer des sanctions disciplinaires R. 57-7-7 X X X

Ordonner et révoquer le sursis à exécution des sanctions disciplinaires R. 57-7-49
à R. 57-7-59 X X X

Dispenser d’exécution, suspendre ou fractionner une sanction disciplinaire R. 57-7-60 X X X

Isolement

Placer provisoirement à l’isolement une personne détenue en cas d’urgence R. 57-7-65 X X X

Placer initialement une personne détenue à l’isolement et procéder au premier renouvellement de la mesure
R. 57-7-66
R. 57-7-70
R. 57-7-74

X X X

Désigner un interprète pour les personnes détenues qui  ne comprennent pas ou ne parlent pas la  langue
française R. 57-7-64 X X X X

Lever la mesure d’isolement R. 57-7-72
R. 57-7-76 X X X

Proposer de prolonger la mesure d’isolement, et transmettre la proposition à la DISP lorsque la décision relève
de la compétence de la DISP ou du ministre de la justice

R. 57-7-64
R. 57-7-70 X X X

Rédiger un rapport motivé accompagnant la proposition de prolongation de la mesure d’isolement
R. 57-7-67
R. 57-7-68
R. 57-7-70

X X X X

Refuser  de communiquer  les  informations  ou documents  de la  procédure d’isolement de nature à  porter
atteinte à la sécurité des personnes ou des établissements pénitentiaires R. 57-7-64 X X X

Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer à une activité organisée pour les détenus R. 57-7-62 X X X X
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soumis au régime de détention ordinaire
Autoriser  une personne détenue placée à  l’isolement à  participer  à  une activité  commune aux personnes
placées au quartier d’isolement R. 57-7-62 X X X

Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer aux offices célébrés en détention Art 7-I RI X X X

Mineurs

Placer en cellule la nuit, à titre exceptionnel, une personne mineure avec une personne détenue de son âge soit
pour motif médical, soit en raison de sa personnalité Art 54 RI X X

Autoriser, à titre exceptionnel, la participation d’une personne mineure âgée de 16 ans et plus aux activités
organisées dans l’établissement pénitentiaire avec des personnes majeures si l’intérêt du mineur le justifie Art 57 RI X X X

Proposer, à titre exceptionnel, une activité de travail à une personne mineure âgée de 16 ans et plus Art 57 RI X
Prendre toute décision relative aux modalités de prise en charge d’un mineur, après consultation des services
de la PJJ Art 58 RI X X X X

Mise en œuvre d'une mesure de bon ordre Note DAP du
19/03/2012 X X X X X

Décider de prendre, de refuser ou de lever une mesure de protection individuelle Art 61 RI X X X X

Présider l’équipe pluridisciplinaire assurant le suivi individuel du mineur D. 514 X X X

Gestion du patrimoine des personnes détenues

Autoriser une personne détenue hospitalisée à détenir une somme d’argent provenant de la part disponible de
son compte nominatif Art 14-II RI X X X

Désignation des mandataires suppléants du régisseur des comptes nominatifs R.57-7-88 CPP X
Prise  en  charge  financière  de  la  part  restant  à  la  charge  de  la  personne  détenue pour  l'appareillage,  les
prothèses ou actes et traitements chirurgicaux D.367 CPP X

Autorisation de remise à un tiers, désigné par la personne détenue, d'objets lui appartenant qui ne peuvent pas
être transférés en raison de leur volume ou de leur poids (ancien D.340)

24 III RI type (R.57-
6-18) X X X X

Refuser de prendre en charge les objets ou bijoux dont sont porteuses les personnes détenues à leur entrée
dans un établissement pénitentiaire Art 24-III RI X X

Autoriser la remise ou l’expédition à un tiers, désigné par la personne détenue, des objets et bijoux dont les
personnes détenues sont porteuses Art 24-III RI X

Autoriser une personne détenue à envoyer à sa famille, des sommes figurant sur la part disponible de son
compte nominatif Art 30 RI X

Autoriser une personne détenue à recevoir des subsides en argent de personnes non titulaires d’un permis 
permanent de visite Art 30 RI X

Autoriser  une personne condamnée à recevoir  des subsides  en vue d’une dépense justifiée par  un intérêt
particulier Art 30 RI X

Fixer la somme qu’une  personne détenue placée en semi-liberté ou bénéficiant d’un placement extérieur, d’un
placement sous surveillance électronique ou d’une permission de sortir, est autorisée à détenir D. 122 X X X X

Autoriser une personne condamnée bénéficiant d’un aménagement de peine sous écrou à disposer de tout ou D. 324 X
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partie des sommes constituant le pécule de libération
Autoriser  une personne condamnée à  opérer  un versement à  l’extérieur  depuis  la  part  disponible  de leur
compte nominatif D. 330 X

Autorisation au régisseur de prélever toute somme à la demande de la personne détenue R.57-7-90 X X

Opérer une retenue sur la part disponible du compte nominatif des personnes détenues en réparation de
dommages matériels causés en détention D. 332 X X X X

Décider  de transmettre  au régisseur  des  comptes nominatifs  les  sommes d’argent  trouvées en possession
irrégulière d’une personne détenue D. 332-1 X X X X

Achats

Refuser à une personne détenue de se procurer un récepteur radiophonique ou un téléviseur individuel Art 19-IV RI X X X X
Refuser à une personne détenue de procéder à des achats en cantine Art 25 RI X X X X
Autoriser, à titre exceptionnel, l’acquisition par une personne détenue d’objets ne figurant pas sur la liste des
objets fournis en cantine Art 25 RI X X

Fixer les prix pratiqués en cantine D. 344 X

Relations avec les collaborateurs du service public pénitentiaire

Fixer les jours et horaires d’intervention des visiteurs de prison Art 33 RI X X X X
Suspendre l’agrément d’un visiteur de prison en cas d’urgence et pour des motifs graves D. 473 X
Instruire les demandes d’agrément en qualité de mandataire et les proposer à la DISP R. 57-6-14 X
Suspendre provisoirement, en cas d’urgence, l’agrément d’un mandataire et proposer le retrait de l’agrément
sur la base d’un rapport adressé au DI R. 57-6-16 X

Signer le protocole relatif aux modalités d’intervention de l’établissement public de santé D. 369 X
Suspendre l’habilitation  d’un  personnel  hospitalier  n’exerçant  pas  à  temps plein  en  cas  de manquements
graves au CPP ou au règlement intérieur D. 388 X

Autoriser l’accès à l’établissement pénitentiaire d’un personnel hospitalier non titulaire d’une habilitation D. 389 X X X X
Autoriser  l’accès  à  l’établissement  pénitentiaire  à  une  personne  intervenant  dans  le  cadre  d’actions  de
prévention et d’éducation pour la santé D. 390 X X X

Autoriser l’accès à l’établissement pénitentiaire à un personnel des structures spécialisées de soins intervenant
dans le cadre de la prise en charge globale des personnes présentant une dépendance à un produit licite ou
illicite

D. 390-1 X X X

Informer le directeur de l’établissement de santé des dispositions utiles à prendre en cas d’hospitalisation
d’une personne détenue D. 394 X X X X

Autoriser une personne extérieure à animer des activités pour les détenus D. 446 X X X

Organisation de l’assistance spirituelle

Déterminer les jours, horaires et lieux de tenue des offices religieux R. 57-9-5 X X X X
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Désigner un local permettant les entretiens avec l’aumônier des personnes détenues sanctionnées de cellule
disciplinaire R. 57-9-6 X X X X

Autoriser une personne détenue à recevoir et conserver les objets de pratique religieuse et les livres nécessaires
à la vie spirituelle R. 57-9-7 X X X X

Autoriser les ministres du culte extérieurs à célébrer des offices ou prêches D. 439-4 X

Visites, correspondance, téléphone

Délivrer un permis de communiquer à un avocat dans les autres cas que ceux mentionnés à l’alinéa 1 de l’article
R. 57-6-5 R. 57-6-5 X X

Délivrer, refuser, suspendre, retirer un permis de visite à une personne condamnée, y compris lorsque le visiteur
est un officier public ou ministériel ou un auxiliaire de justice autre qu’un avocat R. 57-8-10 X

Surseoir à faire droit à un permis de visite si des circonstances exceptionnelles obligent à en référer à l'autorité
qui a délivré le permis, ou si les personnes détenues sont matériellement empêchées, ou si, placées en cellule
disciplinaire, elles ont épuisé leur droit à un parloir hebdomadaire.

R. 57-8-11 X X X

Décider que les visites auront lieu dans un parloir avec dispositif de séparation et informer le magistrat saisi du
dossier de la procédure pour les prévenus et la CAP pour les condamnés

R. 57-8-12
R.57-7-46 X

Retenir la correspondance écrite, tant reçue qu’expédiée R. 57-8-19 X X X
Autoriser, refuser, suspendre, retirer l’accès aux dispositifs de téléphonie d’une personne détenue condamnée
Restreindre les horaires d’accès au téléphone d’une personne détenue (pour les personnes condamnées) R. 57-8-23 X X X

Entrée et sortie d’objets

Autoriser  le  dépôt  à  l’établissement pénitentiaire  de publications  écrites  et  audiovisuelles  au  profit  d’une
personne détenue Art 19-III, 3° RI X X X X

Interdiction d’accéder à une publication écrite-audiovisuelle contenant des menaces graves contre la sécurité
des personnes et des établissements ou des propos ou signes injurieux ou diffamatoires à l’encontre des agents
et collaborateurs du service public pénitentiaire ou des personnes détenues

R.57-9-8 X X

Notifier à l’expéditeur ou à la personne détenue le caractère non autorisé de la réception ou de l’envoi d’un
objet Art 32-I RI X X X X

Autoriser  une  personne  détenue  à  recevoir  des  objets  par  colis  postal  ou  par  dépôt  à  l’établissement
pénitentiaire Art 32-II, 3° et 4° RI X X X X

Autoriser l’entrée ou la sortie de sommes d’argent, correspondances ou objets quelconques D. 274 X X X

Activités, enseignement, travail, consultations

Donner l’autorisation de recevoir des cours par correspondance  autres que ceux organisés par l’éducation
nationale  dans le cadre de la formation professionnelle Art 16 RI X X X X

Donner l’autorisation de recevoir des cours par correspondance autres que ceux organisés par l’éducation
nationale  dans le cadre de l’enseignement Art 17 RI X X X X

Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires - 88-2022-04-27-00010 - Arrêté portant délégation de signature 39



Refuser à une personne détenue de se présenter aux épreuves écrites ou orales d’un examen organisé dans
l’établissement D. 436-3 X

Interdiction ou suspension d'activités sportives pour des raisons d'ordre et de sécurité 20 RI type (R.57-6-18) X X X

Signer  l’acte  d’engagement  relatif  à  l’activité  professionnelle  des  personnes  détenues  et  signer  la  charte
d’accompagnement détaillant la mise en œuvre de l’accompagnement socioprofessionnel dans le cadre de
l’insertion par l’activité économique

R. 57-9-2 X X X X

Autorisation, refus ou retrait des personnes détenues à participer à une activité culturelle D.446 X X X X

Autoriser une personne détenue à travailler pour son propre compte 718
D. 432-3 X

Autoriser une personne détenue à travailler pour des associations D. 432-3 X
Déclasser ou suspendre une personne détenue de son emploi en cas d’insuffisance professionnelle D. 432-4 X X X
Fixer les modalités des consultations des personnes détenues dans le règlement intérieur de l’établissement R. 57-9-2-5 X
Sollicitation de l'intervention de l'inspection du travail  et  réponse motivée sur  les mesures prises  suite au
rapport D.433-8 X

Signer  les  contrats  d’implantation  de  structures  d’insertion  par  l’activité  économique  à  l’intérieur  de
l’établissement D. 433-2 X

 Administratif

Certifier conforme des copies de pièces et légaliser une signature D. 154 X X

Mesures pré-sentencielles et post-sentencielles 

Saisir le JAP au fin de retrait de CRP en cas de mauvaise conduite d’une personne condamnée en détention 721 X X
Statuer sur les demandes de permission de sortie d’une personne condamnée majeure  lorsqu'une première
permission de sortir a été accordée par le JAP en application de l'article 712-5 du CPP, sauf décision contraire
de ce magistrat 

723-3
D. 142-3-1 X

Retirer une permission de sortir précédemment octroyée par le chef d’établissement ou son délégataire 723-3
D. 142 X

Procéder à la réintégration immédiate en cas d’urgence de condamnés se trouvant à l’extérieur ou décider la 
réintégration immédiate en cas d’urgence d’une personne condamnée bénéficiant d’une PS, d’un PE ou d’un 
PSE en cas d’inobservation des règles disciplinaires, de manquement à l’obligation de bonne conduite ou tout 
autre incident

D. 124 X X

Donner un avis au JAP pour l’examen des RSP du condamné libre sur la partie de la condamnation subie en
détention provisoire et saisine du JAP aux fins de retrait de tout ou partie du bénéfice du crédit de réduction
de peine, en cas de mauvaise conduite du condamné pendant sa détention provisoire.

D. 147-12 X X X X

Gestion des greffes
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Refus de faire droit à une demande abusive de communication/conservation de documents administratifs

 R.57-6-1
Circulaire JUSK

1140031C du
09/06/2011

X

Habiliter les agents du greffe pour accéder au fichier judiciaire national automatisé des auteurs d’infractions
terroristes (FIJAIT) afin de vérifier que la personne détenue a fait l’objet de l’information mentionnée à l’article
706-25-8 CPP et enregistrer les dates d’ écrou, de libération ainsi  que l’adresse du domicile déclaré par la
personne libérée

706-25-9 X

Habiliter spécialement des agents des greffes pour accéder au fichier judiciaire national automatisé des auteurs
d'infractions  sexuelles  ou  violentes  (FIJAIS)  afin  de  vérifier  que  la  personne  détenue  a  fait  l’objet  de
l’information mentionnée à l’article 706-53-6 et enregistrer les dates d’écrou, de libération ainsi que l’adresse
déclarée de la personne libérée

706-53-7 X

Habiliter les agents du greffe pour interroger le FIJAIT par un système de communication électronique sécurisé R. 50-51 X

Régie des comptes nominatifs

Autoriser le régisseur des comptes nominatifs à nommer un ou plusieurs mandataires suppléants, et à désigner
d’autres mandataires parmi le personnel de l’établissement R. 57-7-88 X

Autoriser le prélèvement par le régisseur des comptes nominatifs de toute somme à la demande des personnes
détenues R. 57-7-90 X

Ressources humaines

Déterminer les modalités d’organisation du service des agents D. 276 X X X X
Affecter  des  personnels  de  surveillance  en  USMP et  SMPR,  après  avis  des  médecins  responsables  de  ces
structures. D. 373 X

GENESIS

Désigner  individuellement  et  habiliter  spécialement  les  personnels  pénitentiaires  en  charge  du  greffe,  en
charge de la régie des comptes nominatifs, en charge de l'encadrement ; les personnels de surveillance ; les
agents du SPIP ; les agents de la PJJ ; les agents de l’éducation nationale ; les personnels des groupements privés
agissant dans le cadre de la gestion déléguée ; les personnels des entreprises privées et les personnels de l’unité
sanitaire pour accéder à GENESIS dans le cadre de leurs missions 

R. 57-9-22 X
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de BELMONT-sur-BUTTANT

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,
                                                                                                        

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 28 octobre 2020 portant nomination de Monsieur 
Yves SEGUY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu le décès de Mme Annick ANCEL, déléguée de l’administration au sein de la commission de  
contrôle chargée de la régularité des listes électorale et la proposition du maire de BELMONT-
sur-BUTTANTdu 3 mai 2022 pour son remplacement ;

Considérant  que  la  commune  de  BELMONT-sur-BUTTANT  est  une  commune  de  moins  de  mille
habitants, il convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des
listes électorales composée d’un conseiller municipal, un délégué de l’Administration et un délégué du
Tribunal de Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : L’arrêté du 4 décembre 2020 portant composition de la commission de contrôle chargée de
la régularité des listes électorales de la commune de BELMONT-sur-BUTTANT est abrogé. 

Article 2 : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de BELMONT-sur-BUTTANT :

M. Patrick PYTEL conseiller municipal titulaire
M. Denis ANCEL délégué de l'administration titulaire 
M. Serge ROMARY délégué du tribunal judiciaire titulaire

Mme Elodie DESPAGNE conseillère municipale suppléante
                                                                                                                                              
   

Article 3     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www;vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89
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Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes
ses décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 5     :   La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunit au moins
une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 6     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 7 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée par
le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une
obligation pour le conseiller municipal compétent. La commission de contrôle délibère valablement
lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de BELMONT-sur-BUTTANT
et mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des
listes électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le  4 mai 2022

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 
                                     

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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